
Comité de définition et d’orientation  

du portail des thèses (CDO) 

Réunion du 28 septembre 2010 (Paris, MESR) 

Relevé de décisions 

 

 

Présents : 

Michel Marian, MISTRD 

Alain COLAS, MISTRD 

Laurent BRISSET, DGESIP – MESR 

Renaud SAUVAGE, DGESIP – MESR 

Jean-Claude Dupas, CPU 

Nadia Hilal, CGE 

Christiane STOCK, INIST 

Francine Pierre, THALES GROUP 

Jean-Paul BARRIERE, ANRT 

Francis DAUMAS, CINES 

Martine PRETCEILLE, Association Bernard Gregory 

Jean BERNON, AURA 

Raymond BERARD, ABES 

Yann NICOLAS, ABES 

Isabelle MAUGER PEREZ, ABES 

 

Excusée : 

Caroline WIEGANDT, Radio France 

Sylvain COLLONGE, Institut de formation doctorale Paris 6 

 

Absente : 

Hélène CHAUDOREILLE, ADBU 

 

Invité : 

Sébastien BIANCHI, APIE 

 

 

1.    Etat d’avancement du projet depuis la réunion du 11 décembre 2009 

Par courrier du 20 avril, le CDO a été informé du report de la date de la réunion 

du 20 mai au 28 septembre en raison d’arrêts maladie ou maternité au sein de 

l’équipe projet qui ont ralenti l’avancée du projet. Une note sur l’avancement du 

projet était jointe à ce courrier. 

Le nom de domaine theses.fr a été acquis. 

L’ABES a repris la gestion du FCT le 1er janvier 2010. 

L’ouverture du nouveau Star, socle du portail, est programmée pour le 11 

octobre au lieu d’avril (cf point 2 de l’ordre du jour) 

L’étude de marché a été réalisée (cf point 3 de l’ordre du jour) 



Le chantier des données a été ouvert : intégration de différents corpus de 

métadonnées relatives aux thèses (cf point 4 de l’ordre du jour). 

L’enquête auprès des doctorants a été lancée, avec le soutien des associations 

(ABG, ANRT etcc…) (cf point 5 de l’ordre du jour) 

L’ABES a rencontré des représentants du MEDEF grâce à l’intervention de Mme 

Pretceille. Le projet a suscité un intérêt marqué auprès de nos interlocuteurs. 

La demande de rendez-vous à la CGPME n’a pas abouti. 

La version bêta prévue initialement pour fin 2010 est repoussée à 2011. 

 

2.    Ouverture du nouveau STAR, première brique du Portail 

Voir présentation PPT jointe. 

 

3.    Valorisation du Portail des Thèses : présentation de l’étude de 

marché réalisée par l’Agence pour le Patrimoine Immatériel de l’Etat 

(APIE) 

Voir présentation PPT jointe. 

Le CDO écarte l'idée d'une bourse aux jobs, qui va à l'encontre de la politique de 

valorisation du doctorat menée par le ministère et les associations depuis 

plusieurs années. 

L’intérêt de la piste de l’impression à la demande en partenariat avec l’Atelier 

national de reproduction des thèses est retenue.  

Le CDO est réservé sur la création d’un réseau social.  

Il n'est pas exclu de faire appel à nouveau à l'APIE pour approfondir certaines 

pistes. 

Les membres du CDO rappellent la nécessité de travailler en complémentarité 

avec les autres acteurs et de mutualiser les informations disponibles. 

 

4.    Questions à trancher 

Le CDO décide que : 

* les données du Fichier central des thèses relatives à des thèses en cours 

depuis plus de 10 ans ne doivent pas être migrées dans la base des thèses en 

cours du portail. 

* pour l'avenir, la base des thèses en cours du portail ne doit pas publier des 

thèses en cours depuis plus de 10 ans. 

* les travaux en cours signalés dans le Fichier central des thèses concernant des 

diplômes autres que le doctorat ne doivent pas être migrés. 

* dans la nouvelle interface de la base des thèses en cours du portail, le 

doctorant doit avoir la possibilité de saisir des mots-clés. 

* dans la nouvelle interface de la base des thèses en cours du portail, le 

doctorant ne doit pas avoir la possibilité de saisir un résumé. 

* concernant le versement des données du Sudoc dans la base des thèses 

soutenues du portail, les efforts de traitement seront portés sur les thèses 

soutenues à partir de 1985. 

 

5.    Synthèse de l’enquête destinée aux doctorants : études et besoins 



Disponible depuis http://fil.abes.fr/2010/09/13/doctorants-votre-parcours-vos-

pratiques-documentaires-vos-besoins/ 

 

6.    Ouverture des services : les prochaines étapes 

Voir présentation PPT jointe. 

Le calendrier proposé est validé : 

* juin 2011 : interface publique pour les thèses en provenance de STAR 

* septembre 2011 : interface professionnelle pour les thèses en cours 

L’interface actuelle du FCT est appelée à disparaitre. 

 

7.    Questions diverses 

Pas de questions 

 

8.    Date de la prochaine réunion 

25 mars 2011 10h30 - 12h30 au Ministère. 

 

 

 

 

 

 

 


